
Site Natura  2000 Côte de 
Granit Rose – Sept-Iles
Comité de pilotage du 13 mai 2016



Ordre du jour:

• Présentation du DOCOB

• Proposition de validation du DOCOB

• Disposition sur l'organisation relative à l'animation du DOCOB

• Questions diverses



Historique / déroulement de l’élaboration du 
DOCOB

• DOCOB sur l’ancien périmètre validé le 27 octobre 2006 en COPIL

• Lannion-Trégor Communauté opérateur depuis 2007 - mise en œuvre des actions 
du DOCOB historique depuis 2008.

• Arrêté ministériel de désignation de la Zone de Protection Spéciale étendue en 
mer (directive oiseaux) : 31/10/2008 - Désignation UE Site d’Intérêt 
Communautaire étendu en mer (directive Habitats) : 22/12/09

• LTC  désigné opérateur pour l’élaboration du DOCOB sur l’extension en mer du 
site : 19/01/12

• Démarrage de la mission d’élaboration du DOCOB sur l’extension marine : 
04/11/13

• Validation de l’état des lieux en COPIL le 6/11/2014
• Constitution de 7 groupes de travail présidés par des élus des communes du site
• Finalisation du diagnostic socio-économique des activités de pêche professionnelle en 

janvier 2016 – intégration à l’état des lieux (après restitution en réunion du groupe de 
travail dédié le 23/02)

• 13 mai 2016 : présentation du « nouveau » DOCOB complet



17 fiches espèces 
« oiseaux »

Présentation 
générale du site

24 fiches habitats 
« marins »

3 fiches espèces 
« faune »

40 fiches habitats 
« terrestres »Tome I : Etat des lieux

• Présenté en COPIL 
le 06/11/14

28 « fiches 
activités »

Diagnostic pêche 
professionnelle



Tome 2 : Objectifs et 
propositions d’actions



Les groupes de travail 
• 7 groupes thématiques

• Elus référents mobilisés pour chaque groupe

• Interventions de structures membres du COPIL (Vivarmor, LPO, CRPMEM, 
AAMP, LTC,…)

• Rôle : définition des enjeux, formulation d’objectifs et de propositions d’actions

Groupe de travail Elus référents Réunions

Milieux terrestres Gilbert Le Dauphin (Trégastel) 25/06/15 et 13/10/15

Faune Annie Hamon et Jean Bain (Perros-Guirec) 16/06/15 et 13/10/15

Milieux marins intertidaux Yvonne Ségura (Pleumeur-Bodou) 11/06/15 et 15/10/15

Milieux marins subtidaux Odile Guérin (Trébeurden) 11/06/15 et 15/10/15

Communication-sensibilisation Christian Méheust (Lannion) 26/11/15

Pêche professionnelle Jean-Claude Lamandé (VP LTC) 23/02/16

Charte Natura 2000 Jean-Claude Lamandé (VP LTC) 18/04/16



Définitions et structure hiérarchique du DOCOB:

• Enjeu : Elément du patrimoine ou du fonctionnement (écologique ou humain) du site 
Natura 2000 pour lequel ce dernier a une responsabilité et que l'on doit préserver ou 
améliorer. C'est ce qui justifie l'existence du site Natura 2000. 

• Objectif à long terme (OLT) : Etat souhaité par rapport à la situation actuelle de l’enjeu, 
qu'il faut viser pour préserver l'enjeu. Dans la mesure du possible il doit traduire le 
résultat attendu et le niveau d'exigence fixés par l'organe de gouvernance.

• Facteur d’influence : éléments pouvant contraindre l’atteinte des OLT (pressions et 
menaces sur les enjeux) ou au contraire les favoriser (atouts).

• Objectif de développement durable ou objectif opérationnel: a pour but de corriger 
ou utiliser les facteurs d'influence pour arriver à un résultat visible à court terme.

• Fiche-action : Fiche décrivant les mesures opérationnelles à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs de développement durable



Enjeux et objectifs à long terme:

• La hiérarchisation des enjeux de conservation sur le site 
présentée dans le tome I du DOCOB a permis de distinguer les 
habitats et espèces justifiant la définition d’objectifs à long 
terme – Exemples: 

Herbiers de Zostera
marina

Enjeu
TRES
FORT

Amélioration de l’état de conservation des herbiers de
zostères (et en particulier diminuer leur fragmentation par
les mouillages)

Océanite tempête, Sterne pierregarin, Fulmar
boréal, Puffin des Anglais, Fou de Bassan,
Cormoran huppé, Eider à duvet, Huîtrier pie,
Goéland brun, Goéland argenté, Goéland
marin, Guillemot de Troïl, Pingouin torda,
Macareux moine

Enjeu TRES
FORT

Maintien du bon état de conservation des populations et des
capacités d’accueil du site pour les oiseaux marins nicheurs



Les objectifs de développement durable

• Protéger et restaurer les habitats et les espèces terrestres d’intérêt 
communautaire par des actions de gestion (GT)

• Veiller à la compatibilité des activités humaines avec la conservation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaire (GA)

• Poursuivre et développer les actions de communication et de 
sensibilisation (CS)

• Améliorer les connaissances par la réalisation d’études et de suivis (ES)

• Animer et mettre en œuvre le Document d’Objectifs (AD)

• Protéger et gérer l’avifaune d’intérêt communautaire (GO)



Les 34 fiches-actions



Protéger et restaurer les habitats et les espèces 
terrestres d’intérêt communautaire par des 
actions de gestion (GT)

GT1 - Restaurer et gérer les landes

GT2 - Restaurer et gérer les végétations dunaires et de hauts de plage

GT3 - Restaurer et gérer les végétations de falaises et de pelouses littorales

GT4 - Restaurer et gérer les zones humides littorales et lagunes côtières

GT5 – Restaurer et gérer les habitats forestiers

GT6 – Lutter contre les espèces végétales invasives

GT7 – Protéger et gérer les habitats d’espèces animales et végétales terrestres



Protéger et gérer l’avifaune d’intérêt 
communautaire (GO)

GO1 – Lutter contre les espèces animales exogènes

Stewart Love

http://www.pbase.com/crail_birder/image/128673134/original

http://www.pbase.com/crail_birder/image/128673134/original


GA1 - Gérer la fréquentation sur les secteurs sensibles

GA2 - Adapter les équipements portuaires sur les secteurs sensibles et promouvoir 

l’éconavigation

GA3 – Gérer les laisses de mer

GA4 – Promouvoir les pratiques durables auprès des usagers

GA5 – Veiller à la compatibilité des plans programmes projets aménagements manifestations 

avec la conservation des habitats et des espèces

GA6 – Accompagner les actions de lutte contre les pollutions marines

GA7 - Gérer les pratiques remettant en cause l’état de conservation des habitats et/ou des 

espèces

Veiller à la compatibilité des activités humaines avec la conservation 
des habitats et des espèces d’intérêt communautaire (GA)



Améliorer les connaissances par la réalisation 
d’études et de suivis (ES)

ES0 – Coordonner l’ensemble des études et suivis

ES1 - Etudier et suivre les habitats et les espèces terrestres

ES2 – Etudier et suivre les habitats marins

ES3 – Etudier et suivre la population de Phoque gris et la fréquentation du site par les mammifères marins

ES4 - Etudier et suivre l’avifaune

ES5 - Etudier et suivre les interactions activités humaines / avifaune

ES6 – Etudier et suivre les interactions activités humaines / espèces d’intérêt communautaire

ES7 – Etudier et suivre les interactions entre les activités humaines et les habitats d’intérêt communautaire

ES8 - Evaluer les risques liés aux activités de pêche professionnelle sur les habitats d’intérêt communautaire

ES9 - Valoriser et développer les sciences participatives

ES10 - Etudier et suivre les poissons amphihalins



Poursuivre et développer les actions de 
communication et de sensibilisation (CS)

CS1 - Définir et mettre en œuvre un plan de communication global

CS2 – Mettre en œuvre des actions de communication thématiques

CS3 – Développer des actions de formation thématiques



Animer et mettre en œuvre le Document 
d’Objectifs (AD

AD0 - Mettre en œuvre le DOCOB

AD1 – Accompagner les collectivités

AD2 - Participer à la mise en œuvre des différentes politiques publiques sur le territoire 

AD3 - Travailler en collaboration avec les gestionnaires d’espaces protégés

AD4 - Etudier la pertinence du périmètre du site au regard des enjeux de conservation à l’échelle locale et 

nationale



La charte Natura 2000

• Une Charte « générique » intégrée au DOCOB 

• Des chartes rassemblant les recommandations et engagements 
spécifiques à une activité » seront à élaborer dans la phase 
d’animation avec certaines catégories d’usagers – elles peuvent 
permettre la dispense d’évaluation des incidences au titre de 
Natura 2000



• Un rappel de l’intérêt patrimonial du 
site et des objectifs de conservation

• Une information sur quelques 
mesures réglementaires existantes

Des informations synthétiques propres 
à sensibiliser l’adhérent aux enjeux de 
conservation du site



Des recommandations et 
engagements s’appliquant à 
l’ensemble du site

Les recommandations sont destinées à sensibiliser l’adhérent 
aux enjeux de conservation du site et à favoriser toute action 
en ce sens. Elles ne sont pas soumises aux contrôles. 
Les engagements sont de l’ordre des bonnes pratiques en 
vigueur localement ou souhaitées. Il peut s’agir 
d’engagements « à faire », aussi bien d’engagements « à ne 
pas faire ». Souscrits auprès des préfets, ils sont soumis à 
contrôles.



Des recommandations et 
engagements spécifiques à 
des grands types de milieux ou 
espèces

Les recommandations sont destinées à 
sensibiliser l’adhérent aux enjeux de 
conservation du site et à favoriser toute 
action en ce sens. Elles ne sont pas 
soumises aux contrôles. 
Les engagements sont de l’ordre des 
bonnes pratiques en vigueur localement 
ou souhaitées. Il peut s’agir 
d’engagements « à faire », aussi bien 
d’engagements « à ne pas faire ». 
Souscrits auprès des préfets, ils sont 
soumis à contrôles.



Dispositifs d’évaluation et de suivi

Trois types de suivis sont réalisés pendant la phase d’animation pour 
évaluer le DOCOB et les actions menées:

• Le suivi de l’état de conservation des habitats et espèces d’IC permet de 
s’assurer qu’ils retrouvent ou demeurent dans un état de conservation « 
favorable » (objectif général de la démarche Natura 2000). 

• Le suivi de la mise en œuvre des différentes actions permet de vérifier 
qu’elles sont correctement réalisées qu’elles permettent d’atteindre les 
objectifs et sous-objectifs de développement durables fixés pour le site. 

• Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre globale du DOCOB permet 
d’apprécier sa pertinence et être en mesure, si nécessaire, d’en faire évoluer 
le contenu. 

• Le dispositif sera à compléter dans le cadre de l’élaboration du 
« tableau de bord » du site en phase d’animation



Dispositifs de financement

• Les contrats Natura 2000

• Les autres sources de financement



Format du document



Merci de votre 
attention

Service espaces naturels - Lannion-Trégor Communauté
http://cotedegranitrose-septiles.n2000.fr/

Stéphane Guiguen stephane.guiguen@lannion-tregor.com
Maïwenn Le Borgne maiwenn.leborgne@lannion-tregor.com

http://cotedegranitrose-septiles.n2000.fr/
mailto:stephane.guiguen@lannion-tregor.com
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